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8.2  Produits ménagers, 
de bricolage et de jardinage 
et produits cosmétiques 

L’ESSENTIEL 

Les substances chimiques : des polluants présents dans tous les milieux
Les substances chimiques sont nombreuses dans l’environnement. Utilisées pour leurs propriétés 
fonctionnelles dans de nombreux produits (produits ménagers, de bricolage, de jardinage, cos-
métiques…), certaines d’entre elles sont susceptibles de présenter un risque pour la santé. Les 
voies d’exposition à ces substances peuvent être directes (inhalation d’air contaminé, contact 
cutané) ou indirectes (accumulation de substances chimiques dans les différents milieux - air, eau, 
sol - et transfert vers la chaîne alimentaire). Ainsi, de nombreuses questions du Baromètre santé 
environnement concernent les substances chimiques et sont également présentées dans d’autres 
chapitres (pollution de l’air extérieur ou intérieur, pollution de l’eau, pollution des sols…).

Les produits d’usage courant : source de pollution de l’air intérieur
Près de 95 % des Ligériens connaissent la contribution des produits d’entretien, des aérosols et des 
produits de bricolage à la pollution de l’air intérieur. Les cosmétiques, sont quant à eux, identifi és 
comme source potentielle d’altération de la qualité de l’air intérieur par plus de la moitié des habitants 
de la région.

Les effets des substances chimiques sur la santé : un risque qui inquiète 
la population 
La crainte des risques liés à l’utilisation de produits chimiques dans la vie quotidienne apparaît 
importante. Les trois quarts des Ligériens considèrent en effet que les produits ménagers, de bricolage 
et de jardinage présentent un risque élevé pour la santé des Français en général. De plus, même si 
les risques sanitaires liés aux cosmétiques se positionnent parmi ceux qui inquiètent le moins la 
population, près de 40 % des habitants de la région estiment que ces produits sont dangereux pour 
la santé. 

La préoccupation des habitants de la région dans ce domaine se retrouve également dans 
leurs réponses à différentes questions en lien avec le transfert des substances chimiques vers 
l’environnement. Ainsi, la population exprime une crainte marquée à l’égard de la présence de 
substances chimiques (nitrates et pesticides) dans l’eau de consommation (cf. chapitre 5.1, p. 120), 
elle connaît la contribution des produits ménagers, de bricolage et des aérosols à la pollution de 
l’air intérieur (cf. chapitre 4.2, p. 88), ou encore, elle se montre inquiète concernant l’accumulation 
de certaines substances dans les fruits et les légumes (cf. chapitre 6, p. 158). 

Les tests mesurant les effets sur la santé bien connus 
Les tests préalables à la mise sur le marché de matériaux et produits de construction, d’ameublement, 
de décoration, de bricolage ou de jardinage, afi n de mesurer leurs effets sur la santé, font l’objet d’une 
réglementation complexe et évolutive, qui dépend notamment de la date de mise sur le marché, des 
quantités commercialisées…
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La connaissance de ces tests semble partagée par la grande majorité de la population régionale, qui 
surestime même les exigences réglementaires dans ce domaine. En effet, près des deux tiers savent 
qu’ils concernent certains produits et plus de 20 % des habitants de la région estiment même que 
ces tests sont obligatoires pour l’ensemble d’entre eux. Seuls 10 % des Ligériens croient qu’aucun 
produit n’est soumis, avant sa mise sur le marché, à des tests mesurant ses effets sur la santé.

Des mesures de protection loin d’être systématiques 
lors de la manipulation des produits 
Malgré la crainte de la population à l’égard des produits ménagers, de bricolage et de jardinage, 
seulement la moitié des habitants de la région déclarent porter des gants et 12 % un masque lorsqu’ils 
les utilisent. Ces précautions sont plus souvent adoptées par les personnes qui estiment que ces 
produits présentent un risque élevé pour la santé. Ces personnes lisent également plus fréquemment 
les étiquettes lors de l’achat des différents produits. 

Une crainte des risques sanitaires plus marquée dans les milieux 
les plus modestes
Les personnes les plus modestes sont en proportion plus nombreuses à considérer que les produits 
chimiques utilisés dans la vie quotidienne présentent un risque élevé pour la santé des Français en 
général. Cette situation pourrait être liée à une confi ance moins marquée de ces personnes, dont les 
revenus sont plus faibles, à l’égard de produits probablement moins chers, et donc perçus comme 
de moins bonne qualité. Elle peut également être rapprochée du fait que les milieux moins favorisés 
(personnes disposant d’un niveau de diplôme et des revenus moins élevés) considèrent plus souvent 
qu’aucun produit n’est soumis à des tests mesurant ses effets sur la santé, avant sa mise sur le 
marché.

L’étiquetage des produits : une attente forte de la population
Parmi les personnes qui déclarent lire les étiquettes, ne serait-ce qu’occasionnellement, lors de 
l’achat de produits ménagers, de bricolage, de jardinage ou de produits cosmétiques, seule la moitié 
trouve l’information compréhensible et 40 % la jugent suffi sante. Par ailleurs, la grande majorité 
des habitants de la région pensent que « l’étiquetage sur les polluants contenus dans les produits 
d’ameublement, de décoration, de bricolage ou de jardinage serait une mesure effi cace pour protéger 
leur santé ». En cohérence avec cette attente en matière d’étiquetage, neuf Ligériens sur dix déclarent 
également prendre en compte les émissions polluantes lors de l’achat de matériaux de bricolage, de 
construction ou de décoration ou être prêts à le faire, pour améliorer la qualité de leur environnement 
et leur santé.

L’action des pouvoirs publics méconnue, l’expertise scientifi que 
jugée favorablement
L’action des pouvoirs publics dans le domaine des substances chimiques est jugée sévèrement : moins 
de 40 % des Ligériens s’en déclarent très ou plutôt satisfaits. Mais un important dispositif européen 
(Reach) réglementant la mise sur le marché des substances chimiques est entré en application en 
juin 2008, après la réalisation de l’enquête Baromètre santé environnement, et il sera intéressant d’en 
mesurer l’impact sur l’opinion publique à l’avenir. 

En revanche, 60 % des habitants de la région disent avoir confi ance dans l’expertise scientifi que 
concernant les effets sur la santé des substances chimiques, malgré les débats scientifi ques dans ce 
domaine.
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8.2.1 Contexte

Les substances chimiques sont naturellement 
présentes dans l’environnement et dans les orga-
nismes vivants, produites au cours de pro  cessus 
biologiques, chimiques ou photochimiques. 
Depuis le début du vingtième siècle, le déve-
loppement économique et les progrès scientifi ques 
et technologiques se sont accompagnés d’une 
multiplication des substances et des produits 
chimiques d’origine anthropique. La production 
industrielle de ces substances, de plus en plus 
complexes et nombreuses, a ainsi augmenté d’un 
million de tonnes en 1930 à 400 millions de tonnes 
aujourd’hui. L’industrie chimique, troisième indus-
trie manufacturière d’Europe, représente à l’heure 
actuelle, une composante essentielle de l’activité 
économique, notamment dans les Pays de la 
Loire, où travaillent 7 % des effectifs de salariés de 
l’industrie chimique française [39]. 

Les substances chimiques présentent de nom-
breuses fonctionnalités et contribuent de ce fait à 
améliorer la qualité de vie et la santé (elles sont 
notamment utilisées dans les médicaments, pour 
améliorer la production alimentaire, pour lutter 
contre les organismes nuisibles…). Mais elles sont 
également susceptibles d’avoir des effets négatifs 
sur la santé.

Ces substances sont présentes dans tous les 
milieux de vie, et notamment dans les habitations 
ou en milieu professionnel. 

Dans l’environnement domestique, les produits 
d’usage courant, de plus en plus nombreux et 
élaborés (mélanges de produits), contiennent des 
substances chimiques qui leur confèrent leurs 
propriétés fonctionnelles (hygiène domestique et 
corporelle, amélioration du confort, du bien-être…). 
Ces substances sont notamment présentes 
dans les produits ménagers, de bricolage, de 
jardinage, les cosmétiques mais aussi les produits 
de combustion (utilisés pour le chauffage ou la 
cuisine), dans les matériaux des meubles, les 
appareils électroniques, ou encore les revêtements 
des murs, des sols et des plafonds. La fumée de 
tabac environnementale contient également de 
nombreuses substances chimiques (cf. chapitre 
4.2, p. 88) [40, 41].

En milieu de travail, une grande variété d’agents 
chimiques, isolés ou en mélange, sont utilisés 
dans les différents secteurs (industriel et agricole, 
construction mais aussi tertiaire…). Selon les 

résultats de l’enquête SUMER 2003, près de 
38 % des salariés, soit 7 millions de personnes 
en France en 2003, ont été exposés à au moins 
un produit chimique, lors de la dernière semaine 
travaillée précédant l’enquête. Cette proportion 
est en progression par rapport à 1994 (35 %). Par 
ailleurs, la multi-exposition s’accroît également : 
en 2003, 16 % des employés étaient exposés à au 
moins trois produits chimiques, contre 13 % en 
1994 [42]. 

L’inventaire européen des substances chimiques 
existantes recense plus de 100 000 substances 
actuellement sur le marché. Les pesticides et les 
biocides1 sont notamment composés d’organo -
chlorés, d’organophosphorés, et de carbamates… 
Les vernis, les colles, les solvants, et les déta -
chants contiennent des composés organiques 
volatiles ou gazeux (ethers, hydrocarbures halo -
génés, hydrocarbures aromatiques, aldéhydes…). 
Les parfums des assouplissants et les détergents 
pour la lessive sont élaborés à partir de phtalates, 
les nettoyants multi-usages à partir de toluène… 
Enfi n, les produits cosmétiques (savons, prépa -
rations pour la douche et le bain, crèmes, émul -
sions, lotions pour la peau, produits de soins 
capillaires, produits de maquillage, parfums…) 
sont eux aussi composés de nombreuses sub-
stances chimiques telles que le parabène [40-45].

Les voies d’exposition par lesquelles l’organisme 
humain risque d’être affecté par les substances 
chimiques peuvent être directes ou indirectes.

L’exposition directe se produit principalement par 
inhalation d’air contaminé ou par contact cutané 
avec la source, et dans de rares cas, par ingestion. 
C’est surtout par respiration d’air contaminé 
que les substances chimiques pénètrent dans 
l’organisme, notamment dans les lieux fermés 
après manipulation de substances ou de produits 
(lieu de travail, habitat).

L’exposition indirecte est liée à l’accumulation 
de substances chimiques, souvent très stables et 
persistantes, dans les différents milieux naturels 
(air, eau, sol). Les transferts de ces substances 
vers l’environnement ont lieu notamment lors 
du traitement de déchets industriels et des eaux 
usées. Ces substances chimiques présentes dans 
les différents milieux peuvent être absorbées et 
concentrées par les organismes vivants (végétaux 
et animaux). Lorsqu’on s’élève dans les chaînes 

1.  Pesticides ou phytosanitaires : produits destinés à détruire, repousser ou rendre ineffi caces les organismes nuisibles (herbicides, 
fongicides, insecticides). 
Biocides (pesticides à usage non agricole), appellation qui regroupe une large gamme de produits à usage courant : désinfectants, 
produits de protection (bois, cuir, fi bres caoutchouc, anti-moisissures…), les antiparasitaires, et les « autres produits biocides » (produits 
de protection des denrées alimentaires, produits antisalissures).

1.  Pesticides ou phytosanitaires : produits destinés à détruire, repousser ou rendre ineffi caces les organismes nuisibles (herbicides, 
fongicides, insecticides). 
Biocides (pesticides à usage non agricole), appellation qui regroupe une large gamme de produits à usage courant : désinfectants, 
produits de protection (bois, cuir, fi bres caoutchouc, anti-moisissures…), les antiparasitaires, et les « autres produits biocides » (produits 
de protection des denrées alimentaires, produits antisalissures).
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alimentaires, les organismes sont exposés, par 
l’alimentation, à des concentrations de plus en plus 
élevées de substances chimiques (phénomène de 
bioaccumulation) [40, 46]. Ainsi, la consommation 
d’eau de boisson ou d’aliments constitue des voies 
d’exposition indirectes (cf. chapitres 5.1 et 6).

Les effets sur la santé d’une exposition aux 
substances chimiques restent relativement 
méconnus. En effet, si les expositions en milieu 
professionnel font l’objet d’études depuis plusieurs 
décennies, les expositions en population générale 
ne suscitent l’intérêt de la communauté scienti-
fi que que depuis quelques années. L’évaluation 
des risques sanitaires en population générale 
apparaît particulièrement complexe en raison des 
diffi cultés à évaluer les différentes expositions, 
qui par ailleurs se cumulent, à de nombreuses 
substances chimiques dont les effets sur la santé 
sont variés et restent pour certains mal connus. 
Outre, les risques physico-chimiques liés à la 
manipulation de certains produits (infl ammables, 
comburants2, explosifs, corrosifs ou irritants), 
les substances chimiques peuvent avoir des 
conséquences sur de nombreuses fonctions de 
l’organisme. Une fois introduites dans le corps 
humain, certaines substances chimiques, solubles 
dans l’eau, peuvent être éliminées plus ou moins 
rapidement. Mais d’autres s’accumulent dans 
certains organes, les tissus graisseux ou dans 
les os. Les effets toxiques de ces substances sont 
variables et dépendent notamment de la dose et 
de la durée de l’exposition. Elles peuvent entraîner 
des manifestations toxiques très diverses : atteinte 
du génome et/ou du fonctionnement normal des 
tissus et d’organes (rein, foie, système sanguin, 
nerveux…). Certaines substances chimiques sont 
susceptibles de contribuer au développement de 
cancers (liés ou non à une atteinte du génome), de 
troubles de la reproduction ou du développement, 
notamment du fœtus, du nourrisson et de l’enfant, 
qui représentent des populations particulièrement 
vulnérables. Les substances ayant une activité 
cancérigène, mutagène ou reprotoxique (métaux, 
composés organiques halogénés, phénols, 
phtalates, etc.), regroupées sous l’appellation 
« CMR », font l’objet d’une attention particulière. 
Certaines d’entre elles, dont le rôle dans le 
développement de cancers est bien établi, ont 
déjà fait l’objet d’une interdiction de mise sur le 
marché. L’un des exemples les plus médiatisés 
est le dichloro-diphényl-trichloroéthane, pesticide 
très controversé connu sous le nom de DDT. Ce 
produit a toutefois été réhabilité par l’Organisation 
mondiale de la santé en 2006, en raison de son 

effi cacité dans le cadre de la lutte contre les 
maladies transmises par des insectes [40, 47, 48].

La réglementation concernant les substances 
chimiques est essentiellement communautaire. 
Elle repose sur trois axes : la classifi cation et 
l’étiquetage des substances dangereuses, la col-
lecte d’information sur les risques des substances 
et leur évaluation, ainsi que les dispositifs de 
gestion des risques. Cette réglementation est en 
pleine évolution avec la mise en œuvre parallèle de 
deux nouveaux dispositifs : le règlement européen 
Reach (Registration, Evaluation and Authorisation 
of CHemicals) et le Système Général Harmonisé 
(SGH) de classifi cation et d’étiquetage des Nations 
Unies. 

Reach, entré en vigueur en juin 2007, est un 
système d’enregistrement, d’évaluation et d’auto-
risation des substances chimiques. Son objectif 
est d’assurer un niveau élevé de protection de 
la santé humaine et de l’environnement, tout en 
renforçant la compétitivité et l’innovation dans le 
secteur des substances chimiques. Selon ce texte, 
il incombe désormais aux industriels de prouver 
l’innocuité, sur la santé et l’environnement, des 
substances qu’ils fabriquent ou importent, ou de 
déterminer les risques qu’elles engendrent et de 
les maîtriser « valablement ». Jusqu’à la mise 
en application de Reach en juin 2008, seules les 
substances chimiques mises sur le marché après 
1981 et commercialisées en quantités supérieures 
à 10 kg par an, étaient soumises à une obligation 
de notifi cation et à des tests préalables (moins 
de 4 000 substances sur les 100 000 recensées). 
Le dispositif Reach impose désormais l’enregis-
trement de toutes les substances, anciennes ou 
nouvelles, produites ou importées à plus d’une 
tonne par an3. Les producteurs doivent fournir 
des informations sur les propriétés, les usages et 
les risques des substances et assurer une gestion 
responsable de ces risques. Les substances pro-
duites ou importées en petite quantité (entre 1 et 
10 tonnes par an) ne feront pas l’objet de tests de 
sécurité et de santé complets, afi n de réduire les 
coûts pour l’industrie. Les substances produites à 
des quantités comprises entre 10 et 100 tonnes par 
an peuvent par ailleurs faire l’objet d’une demande 
de dérogation si les producteurs prouvent que 
les risques sont maîtrisés. Ces informations sont 
centralisées dans une base de données gérée par 
l’Agence européenne des produits chimiques. 
L’enregistrement des substances est mis en place 
progressivement, les substances produites en 
très grande quantité (plus de 1 000 tonnes par 

2.  Produit qui en se combinant avec un autre élément, permet la combustion de celui-ci.2.  Produit qui en se combinant avec un autre élément, permet la combustion de celui-ci.

3.  Ne sont pas concernés par l’obligation d’enregistrement : les substances faisant déjà l’objet d’une réglementation (médicaments, additifs 
alimentaires…), les substances pour lesquelles le risque estimé est négligeable (eau, oxygène…), les substances existant dans la nature 
et dont la composition chimique n’est pas modifi ée, et les substances utilisées dans le cadre de la recherche et du développement.

3.  Ne sont pas concernés par l’obligation d’enregistrement : les substances faisant déjà l’objet d’une réglementation (médicaments, additifs 
alimentaires…), les substances pour lesquelles le risque estimé est négligeable (eau, oxygène…), les substances existant dans la nature 
et dont la composition chimique n’est pas modifi ée, et les substances utilisées dans le cadre de la recherche et du développement.
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an) ou présentant un risque élevé pour la santé 
(les substances CMR notamment) doivent être 
enregistrées les premières, d’ici 2010. Après 
l’étape d’enregistrement, la deuxième étape 
concerne l’évaluation des dossiers, pour certaines 
substances faisant l’objet d’une suspicion de 
danger ainsi que pour l’ensemble des propositions 
d’essai concernant les substances produites ou 
importées à plus de 100 tonnes par an, notamment 
les essais impliquant des tests sur des animaux 
vertébrés. Enfi n, les substances « extrêmement 
préoccupantes4 » font l’objet d’une procédure 
d’autorisation spécifi que afi n d’identifi er si le 
risque est « valablement maîtrisé » ou « si les 
avantages socio-économiques l’emportent sur 
les risques ». Au total, d’ici 2018, l’ensemble des 
substances chimiques produites ou importées 
sur le marché européen en quantité supérieure à 
une tonne par an, soit environ 30 000 substances, 
doivent être référencées [49, 50].

Afi n d’harmoniser la description des dangers 
liés à l’utilisation de produits chimiques entre 
les pays, des critères internationaux ont été 
adoptés en 2003 par le Conseil économique 
et social des Nations Unies. Un règlement 
européen (Classifi cation, labelling, packaging, 
LCP), intégrant les recommandations du Système 
général harmonisé (SGH), est entré en vigueur 
très récemment (en janvier 2009). L’ancienne 
réglementation communautaire, qui s’appliquait 
à de nombreux produits (jouets, détergents, 
appareils électroniques, cosmétiques…) exi-
geait un étiquetage de sécurité (symboles et 
messages de sécurité, composition et information 
environnementale). Une quinzaine de catégories 
de dangers étaient défi nies, tels que les dangers 
physico-chimiques (infl ammable, corrosif…), les 
dangers pour la santé (toxique, cancérogène…), 
ou encore les dangers pour l’environnement. La 
catégorie de danger, le symbole associé, le texte 
décrivant les risques, ainsi que les conseils de 
prudence et les précautions d’emploi devaient 
fi gurer sur les étiquettes. Cet étiquetage doit 
désormais évoluer afi n d’intégrer les critères du 
SGH (différences de terminologie, de critères 
de classifi cation, nombre de classes de dangers 
plus important…). Le reclassement et le nouvel 
étiquetage de la plupart des produits chimiques 
doit s’achever en 2010 ou en 2015 pour les 
mélanges. Ces nouvelles normes devront être 
intégrées au dispositif Reach [51-53]. 

Par ailleurs, la prévention de l’exposition 
professionnelle aux substances chimiques CMR 
fait l’objet d’une réglementation spécifi que. Des 
valeurs limites d’exposition professionnelle 
(niveaux de concentration atmosphérique) obli-
gatoires à respecter sont notamment dé fi nies pour 
environ 60 agents chimiques CMR (poussières, 
amiante, benzène, plomb…) et des valeurs 
indi catives (considérées comme des objectifs 
minimaux) pour 400 agents [54, 55]. 

Enfi n, la maîtrise des risques pour la santé liés aux 
substances chimiques fait également partie des 
objectifs de plusieurs plans nationaux tels que les 
Plans national et régional santé environnement 
(PNSE et PRSE des Pays de la Loire), le Plan santé 
travail (PST) ou encore le Plan cancer [56-59]. 
Parmi les mesures de lutte contre ces risques, la 
diminution des expositions aux substances CMR 
par substitution par d’autres substances moins 
dangereuses représente une priorité.

Les risques liés aux substances chimiques qui 
restent relativement méconnus mais qui sont po-
tentiellement élevés en raison de l’omniprésence 
de ces produits dans l’environnement, génèrent 
une mobilisation importante d’organisations non 
gouvernementales et d’associations de protection 
de l’environnement ou de consommateurs. Dif-
férentes campagnes d’information ont ainsi été 
menées afi n d’alerter les industriels, les pouvoirs 
publics et la population sur ce risque émergent 
(étude « Toxics en héritage » ou campagne 
Cosmétox de Greenpeace, étude DETOX du 
Word Wide Foundation, enquête « Substances 
chimiques » de l’UFC Que Choisir…) [60-63]. 

Dans le contexte actuel d’évolution réglementaire, 
d’effort de recherche scientifi que et d’interpellation 
des pouvoirs publics, la connaissance des 
représentations et des opinions de la population 
à l’égard de ces risques est essentielle au 
développement de politiques adaptées, notam-
ment en terme d’information. Le Baromètre 
santé environnement permet d’appréhender 
les représentations de la population régionale à 
l’égard des substances chimiques et de leurs effets 
sur la santé, sa connaissance des voies et des 
sources d’exposition, son opinion sur les mesures 
de lutte ou sur l’action des pouvoirs publics et 
l’expertise scientifi que. Certaines questions de 
l’enquête concernent le milieu contaminé (air 
intérieur, air extérieur, eau, sol), d’autres, le type 
de substances ou de produits chimiques concernés 
(pesticides, cosmétiques, produits de bricolage…) 
ou bien encore la connaissance des effets sur la 

4.  Substances extrêmement préoccupantes : substances CMR, PBT (substances persistantes, bioaccumulables et toxiques), vPvB 
(substances très persistantes et très bioaccumulables), certaines substances préoccupantes ayant des effets graves irréversibles sur 
l’être humain et l’environnement, telles que les perturbateurs endocriniens.

4.  Substances extrêmement préoccupantes : substances CMR, PBT (substances persistantes, bioaccumulables et toxiques), vPvB 
(substances très persistantes et très bioaccumulables), certaines substances préoccupantes ayant des effets graves irréversibles sur 
l’être humain et l’environnement, telles que les perturbateurs endocriniens.
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santé associés. Ce chapitre décrit notamment 
les représentations des Ligériens à l’égard des 
risques liés à l’utilisation de produits ménagers, 
de bricolage et de jardinage d’une part et de 

cosmétiques d’autre part, produits très présents 
dans l’environnement quotidien, et qui font l’objet 
de questions ciblées dans l’enquête.

Défi nitions

Le règlement européen Reach distingue : 

•  Substance chimique : tout élément chimique et ses composés, à l’état naturel ou fabriqué, y compris 
les additifs nécessaires à leur stabilité et les impuretés qui résultent du processus, à l’exception des 
solvants qui peuvent être séparés de la substance sans affecter sa stabilité ou sa composition.

•  Préparation chimique: mélange ou solution composé de deux substances ou plus.

•  Produit chimique : objet composé d’une ou plusieurs substances ou d’une ou plusieurs préparations, 
auxquelles sont donnés, au cours du processus de fabrication, une forme, une surface ou un 
dessin particuliers qui sont plus déterminants pour son utilisation fi nale que pour sa composition 
chimique.

8.2.2  Connaissance de la contribution des émissions de produits d’usage courant 
à la pollution de l’air intérieur

Figure 4 :  proportion de personnes déclarant les éléments suivants comme contribuant à la pollution 
de l’air dans les logements 

Parmi les personnes qui se sont prononcées
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. ORS Pays de la Loire, Inpes
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Parmi une liste de neuf polluants, « les produits 
d’entretien, de bricolage et les aérosols » sont 
perçus par les Ligériens comme le deuxième 
élément le plus contributif à la pollution de l’air 
dans les logements (cités par 94 %) après la fumée 
de tabac (97 %) (fi gure 4). 

Les produits cosmétiques, bien que moins souvent 
cités, représentent une source de pollution de 
l’air intérieur pour plus de la moitié des enquêtés 
(56 %) (cf. chapitre 4.2, p. 88).
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La connaissance de la contribution des produits 
d’entretien, de bricolage et les aérosols à la pol-
lution de l’air intérieur varie selon certaines 
caractéristiques sociodémographiques des en-
quêtés (cf. annexe 8.2.1).

•  Les produits d’entretien, de bricolage et les 
aérosols sont moins souvent identifi és comme 
sources de pollution de l’air intérieur par les plus 
jeunes (92 % des 18-25 ans) et par les générations 
les plus âgées (89 % des 65-75 ans, p<0,01). 

•  Les personnes ne disposant d’aucun diplôme ou 
d’un diplôme de niveau inférieur au baccalauréat 
indiquent également moins souvent que ces 
produits contribuent à la pollution de l’air 
intérieur.

•  Concernant les produits cosmétiques , la propor-
tion de personnes estimant que ces derniers 
contribuent à la pollution de l’air dans les loge-
ments augmente de façon quasi-linéaire avec 
l’âge. 

•  Les femmes sont en proportion moins 
nombreuses que les hommes à identifi er ces 
produits comme source de pollution de l’air 
intérieur (51 % vs 62 %, p<0,001).

•  L’analyse multivariée met par ailleurs en évidence 
un effet de la catégorie socioprofessionnelle : 
« toutes choses égales par ailleurs », la probabilité 
d’identifi er les cosmétiques comme source de 
pollution de l’air intérieur est plus faible chez 
les catégories socioprofessionnelles les moins 
favorisées.

Comparaison à la situation nationale

Les proportions de Ligériens identifi ant les produits d’entretien, de bricolage, les aérosols et les 
cosmétiques comme source de pollution de l’air intérieur sont peu différentes de celles observées 
au plan national.

8.2.3  Représentations des risques pour la santé et connaissance des tests 
préalables à la mise sur le marché de matériaux et de produits 

Risques sanitaires collectifs 
Près des trois quarts (71 %) des Ligériens consi-
dèrent que « l’utilisation des produits ménagers, 
de bricolage et de jardinage » présente un risque 
« très élevé » ou « plutôt élevé » pour la santé des 
Français en général. Parmi les quatorze problèmes 
environnementaux proposés dans l’enquête, les 
risques sanitaires associés à ces produits occupent 
une position moyenne, et sont jugés équivalents 
aux risques liés à la pollution des sols ou aux 
légionelles. Ils suscitent notamment moins de 
crainte que les risques associés aux peintures au 
plomb (80 % des Ligériens consi dèrent que les 
peintures au plomb présentent un risque élevé) 
mais sont en revanche estimés plus élevés que 
ceux liés à la pollution de l’air intérieur (jugés 
élevés par 48 % des Ligériens) (cf. chapitre 3, 
p. 44).

Les habitants de la région expriment moins 
d’inquiétude à l’égard des cosmétiques : environ 
40 % d’entre eux considèrent que leur utilisation 
est dangereuse pour la population. Parmi les 
quatorze problèmes environnementaux proposés, 
le niveau de risque sanitaire associé aux cosmé-

tiques est perçu par les Ligériens comme le plus 
faible, en avant-dernière position avant la qualité 
de l’eau du robinet (cf. chapitre 3, p. 44). 

Les représentations des risques sanitaires 
collectifs associés aux produits ménagers, de 
bricolage et de jardinage d’une part et aux produits 
cosmétiques d’autre part, varient selon certaines 
caractéristiques individuelles des enquêtés (cf. 
annexe 8.2.2).

•  Les femmes sont en proportion plus nombreuses 
que les hommes à considérer que les produits 
ménagers, de bricolage et de jardinage présentent 
un risque élevé pour la santé de la population 
(75 % vs 68 %, p<0,01). En revanche, elles sont 
moins nombreuses à évaluer ce risque comme 
élevé pour les cosmétiques (37 % vs 43 % des 
hommes, p<0,01). 

•  La proportion de personnes estimant que les 
produits ménagers, de bricolage et de jardinage 
présentent un risque élevé augmente avec l’âge 
jusqu’à 54 ans, puis diminue au-delà. Pour 
les cosmétiques, cette proportion augmente 
progressivement avec l’âge (de 29 % chez les 
18-25 ans à 49 % chez les 65-75 ans) (fi gure 5).
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•  Le revenu semble, par ailleurs, jouer un rôle 
important : les personnes disposant de revenus 
plus modestes (inférieurs à 900 € par unité de 
consommation (UC)) sont en proportion les plus 
nombreuses à estimer que le risque sanitaire 
lié à ces différents produits est élevé (produits 
ménagers, de bricolage, de jardinage : 75 % vs 
69 % des revenus supérieurs à 1 500 € par UC, 
p=0,15 ; cosmétiques : 42,5 % vs 32 %, p<0,001).

Par ailleurs, les représentations de ces risques 
semblent liées. Les personnes qui perçoivent un 
risque sanitaire élevé pour les produits ménagers, 
de bricolage, et de jardinage considèrent plus 
fréquemment que les cosmétiques présentent 
également un risque pour la santé (47 % vs 22 % 
des personnes qui considèrent ce risque faible ou 
quasi nul, p<0,001).

Risque pour sa propre fertilité 
La stérilité fait partie des problèmes de santé 
susceptibles d’être favorisés par l’exposition à 
certaines substances chimiques. Le Baromètre 
santé environnement permet d’appréhender 
les représentations des habitants de la région à 
l’égard de ce problème de santé. Les Ligériens 
étaient invités à se prononcer sur leur crainte 
d’être personnellement affectés par des problèmes 
de stérilité du fait de leur environnement. Seul 
un Ligérien sur dix5 estime que ce risque est 
« plutôt élevé ». Ce risque individuel est comme 
faible au regard des autres pathologies proposées 
dans l’enquête, en dernière position avec les 
intoxications au monoxyde de carbone et la 
légionellose (cf. chapitre 3, p. 46).

•  La crainte d’être affecté par des problèmes de 
stérilité semble peu infl uencée par les carac-
téristiques sociodémographiques. Seul l’âge a un 
effet : les jeunes générations sont en proportion 
les plus nombreuses à considérer ce risque élevé 
(cf. annexe 8.2.2). 

Connaissance des tests préalables à la mise 
sur le marché de matériaux et de produits
Interrogés sur l’existence de « tests mesurant les 
effets sur la santé des matériaux de construction, 
des produits d’ameublement, de décoration, de 
bricolage ou de jardinage » avant leur mise sur 
le marché, 3,5 % des habitants de la région ne se 
sont pas prononcés. Parmi les répondants, 23 % 
considèrent que tous les produits sont contrôlés, 
et 65 % que seuls certains produits font l’objet de 
tests. Un Ligérien sur dix (12 %) pense qu’aucun 
produit ou matériau n’est testé.

•  Les personnes les moins diplômées (sans diplôme 
ou avec un diplôme de niveau inférieur au bac) 
ainsi que les personnes disposant de revenus 
modestes (inférieurs à 900 € par UC) sont en 
proportion les plus nombreuses à considérer 
qu’aucun test préalable n’est effectué avant la 
mise sur le marché de produits ou de matériaux 
(cf. annexe 8.2.3).

5.  Parmi les personnes en âge de procréer (tous les hommes et les femmes âgées de moins de 51 ans) (n=1 691)5.  Parmi les personnes en âge de procréer (tous les hommes et les femmes âgées de moins de 51 ans) (n=1 691)

Figure 5 :  proportion de personnes déclarant que l’utilisation de produits ménagers, de bricolage, 
de jardinage et des produits cosmétiques présente un risque « très élevé » ou « plutôt élevé » 
pour la santé des Français en général, selon l’âge et le type de produit 

Parmi les personnes qui se sont prononcées
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. Inpes, ORS Pays de la Loire
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Comparaison à la situation nationale

Les représentations des Ligériens à l’égard des risques sanitaires liés aux produits ménagers, de 
bricolage et de jardinage et aux produits cosmétiques sont peu différentes de celles des Français. 

De même, la proportion d’habitants de la région6 considérant courir un risque personnel élevé d’être 
affectés par des problèmes de stérilité, du fait de leur environnement, est similaire à celle observée 
au niveau national.

Enfi n, les connaissances des habitants de la région sur les tests préalables à la mise sur le marché 
des produits sont analogues à celles des Français. 

6.  Parmi les personnes en âge de procréer (tous les hommes et les femmes âgées de moins de 51 ans)6.  Parmi les personnes en âge de procréer (tous les hommes et les femmes âgées de moins de 51 ans)

8.2.4 Opinions à l’égard de l’étiquetage des produits

Lecture des étiquettes des produits
Lors de l’enquête, les habitants de la région ont 
été inter rogés sur leur pratique de lecture des 
étiquettes lors d’achat de produits ménagers, 
de bricolage, de jardinage et des produits 
cosmétiques. La fréquence de lecture des éti-
quettes de ces produits varie selon le type de 
produit considéré : 80 % des Ligériens déclarent 

lire « systématiquement » ou « souvent » les éti-
quettes sur la composition du produit et les 
précautions d’usage lors de l’achat d’un produit 
de jardinage (désherbant, pesticides…). Ils sont 
74 % dans ce cas lors de l’achat d’un produit de 
bricolage (peinture, vernis, solvants, colle…), 
63 % pour un produit ménager (eau de javel, 
désinfectant) et un peu plus de la moitié (54 %) 
pour les produits cosmétiques (fi gure 6). 

Figure 6 :  proportion de personnes déclarant lire les étiquettes lors de leur achat selon le type de produit 

Parmi les personnes qui se sont prononcées
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. Inpes, ORS Pays de la Loire 
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La lecture des étiquettes lors de l’achat de 
ces produits apparaît infl uencée par certaines 
caractéristiques sociodémographiques (cf. annexe 
8.2.4).

•  La proportion de personnes déclarant lire 
les étiquettes des produits qu’elles achètent 
augmente progressivement avec l’âge, quel que 
soit le type de produit considéré (fi gure 7). 
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•  Les femmes sont en proportion plus nombreuses 
que les hommes à lire (systématiquement ou 
souvent) les étiquettes lors de l’achat de produits 
ménagers (66 % vs 59 %, p<0,01) et de produits 
cosmétiques (57 % vs 49 %, p<0,01).

•  Les personnes disposant de revenus modestes 
(inférieurs à 900 € par UC) sont en proportion 
les plus nombreuses à lire les étiquettes 
des cosmétiques (57 % vs 45 % des revenus 
supérieurs à 1 500 € par UC, p<0,001).

•  Les habitants de communes de plus de 100 000 
habitants déclarent plus fréquemment lire les 
étiquettes des produits de bricolage (78 % vs 
72 % des habitants de communes de moins de 
100 000 habitants, p<0,01)

•  L’analyse multivariée met par ailleurs en évidence 
un effet de la catégorie socioprofessionnelle : 
« toutes choses égales par ailleurs », la 
probabilité de lire les étiquettes des produits 
ménagers est plus importante chez les catégories 
socioprofessionnelles les plus favorisées.

Figure 7 :  proportion de personnes déclarant lire « systématiquement » ou « souvent » les étiquettes 
lors de leur achat selon l’âge et le type de produit 

Parmi les personnes qui se sont prononcées
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. Inpes, ORS Pays de la Loire

Globalement, les personnes qui considèrent que 
les produits ménagers, de bricolage, de jardinage 
ou les produits cosmétiques présentent un risque 
pour la santé sont en proportion plus nombreuses 
à déclarer lire les étiquettes lors de l’achat de ces 
produits. Ainsi, 82 % des personnes estimant que 
les produits ménagers, de bricolage, de jardinage 
présentent un risque élevé pour la santé indiquent 
lire les étiquettes lors de l’achat d’un produit 
de jardinage (contre 75 % des personnes qui 
considèrent ce risque plutôt faible ou quasi nul, 
p<0,01) et 76 % déclarent lire les étiquettes lors 
de l’achat d’un produit de bricolage (contre 69 %, 
p<0,01). La différence est encore plus marquée 
concernant les cosmétiques : 63 % des personnes 
qui pensent que ces produits présentent un risque 
pour la santé indiquent lire les étiquettes lors 
de leur achat, elles ne sont que 47 % parmi les 
personnes estimant que ce risque est plutôt faible 
ou quasi nul (p<0,001). En revanche, ce lien n’est 
pas retrouvé pour les produits ménagers. 

Satisfaction à l’égard de l’information figurant 
sur les étiquettes des produits
Parmi les personnes déclarant lire, ne se-
rait-ce qu’occa sionnellement (« systématique-
ment », « sou vent » ou « rare ment ») les étiquettes 
des pro duits ménagers (86 %), de bricolage 
(90 %), de jardi nage (92 %) ou de cosmétiques 
(82 %), seulement la moitié d’entre elles trou-
vent l’information fi gurant sur ces étiquettes 
compréhensible et, 41 % la jugent suffi sante. 

Seuls le sexe et l’âge ont une infl uence sur ces 
jugements (cf. annexe 8.2.5).

•  Les femmes sont plus critiques que les 
hommes vis-à-vis de l’information fi gurant sur 
les éti quettes des produits. En effet, elles sont 
seulement 45 % à considérer cette information 
compréhensible (56 % des hommes, p<0,001) et 
37 % à l’estimer suffi sante (46 % des hommes, 
p<0,001).
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•  Les plus jeunes sont en proportion les plus nom-
breux à juger cette information compréhensible 
(64 % des 18-25 ans vs 48 % des 26-75 ans, 
p<0,001).

Par ailleurs, les personnes qui considèrent que 
les produits ménagers, de bricolage, de jardinage 
ou les produits cosmétiques présentent un risque 
élevé pour la santé sont en proportion moins 
nombreuses à juger l’information sur les étiquettes 
de ces produits compréhensible ou suffi sante. 

Comparaison à la situation nationale

Les pratiques de lecture des étiquettes des produits ménagers, de bricolage et de jardinage et des 
produits cosmétiques sont similaires dans la région et au niveau national.

Les Ligériens se montrent plus critiques que les Français vis-à-vis de l’information fi gurant sur les 
étiquettes des produits. Ils sont en proportion moins nombreux à estimer que l’information des 
étiquettes est compréhensible (50 % vs 56 % des Français, p<0,001). 

8.2.5  Utilisation de mesures de protection

La moitié des habitants de la région déclarent porter 
« systématiquement » ou « souvent » des gants 
lorsqu’ils manipulent des produits ménagers, de 

bricolage ou de jardinage, et seuls 12 % indiquent 
porter un masque (fi gure 8).

Figure 8 :  proportion de personnes déclarant porter des protections (gants et masque) lors de l’utilisation 
de produits ménagers, de bricolage ou de jardinage

Parmi les personnes qui se sont prononcées
Source : Baromètre santé environnement Pays de la Loire 2007. Inpes, ORS Pays de la Loire
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La mise en œuvre de ces mesures de protection ne 
varie que selon le sexe et l’âge (cf. annexe 8.2.6).

•  Le port de gants lors de l’utilisation de produits 
ménagers, de bricolage ou de jardinage n’est pas 
différente selon le sexe. Par contre, le port d’un 
masque lors de la manipulation de tels produits 
est moins fréquent chez les femmes (7 % vs 16 % 
des hommes, p<0,001).

•  Les jeunes de 18-25 ans sont en proportion 
les moins nombreux à déclarer porter des 
protections lorsqu’ils utilisent ces produits (port 
des gants : 33 % des 18-25 ans vs 53 % des 26-75 
ans, p<0,001 ; port d’un masque : 4 % vs 13 %, 
p<0,001).

Par ailleurs, les personnes qui estiment que les 
produits ménagers, de bricolage et de jardinage 
présentent un risque élevé pour la santé de la 
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population déclarent plus fréquemment porter des 
gants lorsqu’elles utilisent ces produits (53 % vs 
43 % des personnes considérant ces risques plutôt 
faibles ou quasi nuls). Ce lien n’est cependant pas 
retrouvé pour le port de masque. 

Enfi n, les personnes qui indiquent lire « systé-
matiquement » ou « souvent » les étiquettes lors 
de l’achat de produits ménagers, de bricolage ou 
de jardinage sont en proportion plus nombreuses 
à utiliser des protections (gants ou masque) lors de 
la manipulation de ces produits. Plus de la moitié 
des personnes qui indiquent lire les étiquettes lors 

de l’achat de produits ménagers (58 % vs 37,5 % 
des personnes qui ne lisent pas ces étiquettes, 
p<0,001), de bricolage (57 % vs 36 %, p<0,001) ou 
de jardinage (56 % vs 36 %, p<0,001) portent des 
gants lors de l’utilisation de produits ménagers, de 
bricolage ou de jardinage. De même, environ 15 % 
des personnes qui lisent les étiquettes déclarent 
porter un masque lors de l’utilisation de produits 
ménagers (14 % vs 8 % des personnes qui ne 
lisent pas les étiquettes, p<0,001), de bricolage 
(15 % vs 5 %, p<0,001) ou de jardinage (14 % vs 
6 %, p<0,001).

Comparaison à la situation nationale

La proportion de Ligériens déclarant porter des protections (gants et masque) « systématiquement » 
ou « souvent » lors de l’utilisation de produits ménagers, de bricolage ou de jardinage est similaire à 
celle observée au plan national.

8.2.6  Opinions concernant les mesures de lutte

Amélioration de l’étiquetage 
Près de 82 % des habitants de la région consi-
dèrent que « l’étiquetage sur les polluants 
contenus dans les produits d’ameublement, de 
décoration, de bricolage ou de jardinage serait 
une mesure effi cace pour protéger leur santé » 
(26 % très effi cace, 56 % plutôt effi cace).

L’opinion des Ligériens sur l’effi cacité de cette 
mesure ne semble pas infl uencée par leurs 
caractéristiques socio-économiques (cf. annexe 
8.2.7).

Globalement, les personnes qui déclarent lire 
les étiquettes des produits qu’elles achètent sont 
en proportion plus nombreuses à considérer 
l’étiquetage des polluants comme une mesure 
effi cace.

Prise en compte des émissions polluantes 
lors d’achat de matériaux
La grande majorité des Ligériens sont favorables 
à la prise en compte des émissions polluantes 
lors de l’achat de matériaux de bricolage, de 
construction ou de décoration (peintures, vernis…) 
pour améliorer la qualité de leur environnement 
et de leur santé : 40 % d’entre eux déclarent déjà 
prendre en compte ces émissions et 51 % être 
prêts à le faire (cf. chapitre 3, p. 51).

•  Les plus jeunes déclarent moins souvent prendre 
en compte les émissions polluantes lors d’achat 
de matériaux.

•  Des différences apparaissent également selon le 
niveau de diplôme. Les moins diplômés disent 
moins fréquemment prendre en compte ces 
émissions (cf. annexe 8.2.7).

Action des pouvoirs publics 
et expertise scientifique
Seuls 36 % des Ligériens s’estiment satisfaits 
de l’action des pouvoirs publics en matière de 
substances chimiques pour protéger leur santé 
(cf. chapitre 3, p. 48). Les substances chimiques 
font partie des problèmes d’environnement au 
sujet desquels les habitants de la région sont les 
moins satisfaits de l’action des pouvoirs publics, 
avec deux problèmes liés : la pollution des sols et 
les pesticides.

•  La proportion de personnes satisfaites varie peu 
selon les caractéristiques sociodémographiques 
(cf. annexe 8.2.8). Seul, l’âge semble avoir 
une infl uence. Les plus âgés se déclarent plus 
souvent satisfaits que les générations plus 
jeunes de l’action menée par les pouvoirs publics 
concernant les substances chimiques (44 % des 
55-75 ans vs 33 % des 18-54 ans, p<0,001).
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En revanche, 60 % des Ligériens déclarent avoir 
confi ance dans l’expertise scientifi que dans 
ce domaine. Le niveau de confi ance à l’égard 
de l’expertise scientifi que sur les substances 
chimiques est similaire à celui sur l’expertise dans 
les domaines des pesticides ou de la pollution des 
sols (cf. chapitre 3, p. 49).

Le sentiment de confi ance accordée à l’expertise 
scientifi que sur les substances chimiques et 
leurs effets sur la santé varie peu selon les 
caractéristiques sociodémographiques des en-
quêtés (cf. annexe 8.2.8).

•  Les hommes accordent plus souvent leur 
confi ance que les femmes (63 % vs 58 %, 
p=0,06).

•  Des différences sont observées selon les 
catégories socioprofessionnelles. Les groupes 
les plus favorisés (artisans, commerçants et 
chefs d’entreprise, professions intermédiaires, 
cadres et professions intellectuelles supérieures, 
étudiants) ont plus souvent confi ance dans 
l’expertise scientifi que pour le domaine des 
substances chimiques (65 % vs 56 % des milieux 
moins favorisés, p<0,001).

Comparaison à la situation nationale

L’opinion des habitants de la région sur l’effi cacité de l’étiquetage des polluants est analogue à celle 
des Français. 

De même, les proportions de Ligériens indiquant prendre en compte les émissions polluantes lors 
de l’achat de matériaux de bricolage, de construction ou de décoration et être prêts à le faire sont 
similaires à celles observées au niveau national.

Enfi n, le jugement à l’égard de l’action des pouvoirs publics dans le domaine des substances 
chimiques et de l’expertise scientifi que est identique dans la région et en France. 

8.2.7 Discussion

Les produits d’usage courant identifiés comme 
source de pollution de l’air intérieur
La dangerosité des produits ménagers, de bri-
colage et de jardinage, et notamment, leur 
contribution à la pollution de l’air intérieur, est bien 
identifi ée par la population régionale. Ainsi, près 
de 95 % des Ligériens connaissent la contribution 
de ces produits à la pollution de l’air intérieur. 

Toutefois, il existe sans doute des différences de 
représentation entre ces différents produits, que 
leur regroupement au sein d’une même question 
ne permet pas de distinguer. Ainsi, on peut faire 
l’hypothèse que la contribution à la pollution de 
l’air intérieur des produits ménagers, qui sont 
utilisés très couramment à des fi ns d’hygiène 
et qui dégagent le plus souvent des odeurs 
agréables, est moins souvent connue que celle des 
produits de bricolage ou de jardinage. La moindre 
identifi cation de la contribution à la pollution de 
l’air intérieur des cosmétiques, dont la fonction 
première relève du soin corporel (nettoyer, 
protéger, parfumer, améliorer l’aspect du corps), 
va dans le sens de cette hypothèse. Ces produits 

sont néanmoins identifi és comme contribuant à la 
pollution de l’air intérieur par plus de la moitié des 
habitants de la région.

Des risques perçus qui semblent liés 
à la dangerosité physico-chimique des produits
La représentation du risque lié à l’utilisation de 
produits ménagers, de bricolage et de jardinage 
est relativement négative : près des trois quarts des 
Ligériens considèrent que ces produits présentent 
un risque élevé pour la santé des Français en 
général. Ils sont ainsi plus souvent considérés 
par la population comme à risque sanitaire que 
la pollution de l’air intérieur. Ce résultat peut 
s’expliquer par le fait que, outre les effets liés à 
la pollution de l’air intérieur, la manipulation de 
produits ménagers, de bricolage et de jardinage 
peut présenter des dangers physico-chimiques 
ou toxiques, dont les effets aigus et immédiats 
sur la santé (risque explosif, infl ammable, risque 
de lésion cutanée…) contribuent probablement 
à la représentation de risques élevés liés à ces 
produits.
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Les cosmétiques : entre bienfaits et risques
Les cosmétiques contiennent des substances 
chimiques qui peuvent avoir des conséquences 
négatives pour la santé. L’usage de ces produits 
peut provoquer des réactions résultant du contact 
direct entre le produit et la peau ou les muqueuses 
(effet irritant ou corrosif). En outre, les cosmé tiques 
peuvent induire une sensibilisation voire provo-
quer une réaction allergique. Enfi n, le passage 
dans l’organisme de substances chimiques conte-
nues dans ces produits pourrait être impliqué dans 
la survenue de certaines pathologies, notamment 
des troubles de la reproduction et du dévelop-
pement. Probablement du fait de la fréquence 
élevée des réactions irritantes ou allergi ques, les 
risques pour la santé des produits cosmétiques 
semblent bien connus de la population. Ainsi, 
40 % des Ligériens estiment que ces produits 
présentent un risque pour la santé en général.

Cependant, parmi les quatorze problèmes 
environnementaux proposés lors de l’enquête, 
les risques liés aux cosmétiques sont perçus 
comme les plus faibles. Ce classement s’explique 
probablement par l’image positive propre à 
ces produits déjà évoquée. Par ailleurs, de 
manière générale, les risques qui relèvent de 
comportements individuels, liés à des expositions 
volontaires que l’on peut contrôler, et dont la 
source représente un bénéfi ce direct pour les 
individus, sont perçus comme moins importants 
que les risques collectifs, auxquels on ne peut pas 
se soustraire. Ainsi, les risques liés à l’utilisation 
de cosmétiques sont perçus comme plus faibles 
que les risques liés à la pollution de l’air extérieur 
ou à l’amiante par exemple. 

Les effets reprotoxiques des substances 
chimiques, un problème de santé publique 
émergent
Bien que les effets sur la santé de l’exposition 
à de faibles doses de substances chimiques 
perturbatrices du système endocrinien soient 
controversés au sein de la communauté scien-
tifi que, un certain nombre d’affections sont 
aujourd’hui suspectées d’être liées ou favorisées 
par une exposition à ces substances. La majorité 
des effets néfastes potentiellement en lien avec 
une exposition aux perturbateurs endocriniens 
sont des troubles de la reproduction (altération des 
fonctions de la reproduction masculine, troubles de 
la fonction reproductrice féminine, malformations 
congénitales, troubles de la maturation sexuelle, 
tumeurs des testicules, de la prostate et des 
seins, et pour les femmes enceintes, risque de 
mortalité intra-utérine et de retard de croissance 

fœtale). Les substances chimiques incriminées 
sont notamment les molécules pharmaceutiques 
et vétérinaires (distilbène, pilules contraceptives, 
traitements hormonaux de cancers…), mais aussi 
agricoles (DDT et autres pesticides organochlorés) 
et industrielles (retardateurs de fl amme bromés, 
dioxine ou certains métaux lourds tels que le 
plomb, le manganèse ou le mercure). Une liste 
de 320 substances chimiques susceptibles de 
perturber le système endocrinien, dont 125 qua-
lifi és de perturbateurs endocriniens certains 
(phatlates, dioxine, certains pesticides et métaux 
lourds…) a été établie en 2007 par l’Union euro-
péenne [48]. 

Pourtant, interrogés sur leur crainte d’être 
personnellement affectés, du fait de leur 
environnement, par des problèmes de stérilité, 
problèmes qui sont susceptibles d’être aggravés 
par une exposition sur le long terme à certaines 
substances chimiques, seuls 10 % des Ligériens 
concernés estiment que ce risque est élevé. 
La stérilité représente le problème de santé le 
moins souvent craint par la population régionale, 
au dernier rang des risques individuels liés à 
l’environnement.

Ces résultats montrent que ces risques sont encore 
peu connus de la population, sans différence 
sociodémographique selon l’âge ou le sexe. 
Ils témoignent de l’importance de campagnes 
d’information, telles que celle envisagée 
récemment par le Ministère chargé de la santé 
auprès des femmes enceintes ou susceptibles de 
l’être, mais également des professionnels de santé 
concernés par leur prise en charge (gynécologues-
obstétriciens, pédiatres, sages-femmes…) [64].

Une crainte des risques sanitaires plus marquée 
chez les milieux les plus modestes
La représentation des risques pour la santé 
en général associés aux produits ménagers, 
de bricolage et de jardinage d’une part et aux 
cosmétiques d’autre part, est étroitement liée 
au niveau de revenu : les personnes les plus 
modestes sont en proportion les plus nombreuses 
à considérer que ces produits présentent un risque 
élevé pour la santé des Français en général.

Ce résultat, également constaté au niveau national, 
ne semble pas infl uencé par le milieu social dans 
son ensemble, mais uniquement par le niveau de 
revenu [65]. En effet, l’analyse multivariée, qui 
permet d’évaluer l’effet d’une variable (ici, le re-
venu) indépendamment des autres va riables intro -
duites dans le modèle (catégorie socioprofession-
nelle, diplôme…), montre que, à niveau de revenu 
équivalent, les catégories socioprofessionnelles 
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les moins favorisées ou les personnes les moins 
diplômées ont une probabilité identique de consi-
dérer que les pro duits ménagers, de bricolage et 
de jardinage présentent un risque élevé pour la 
santé. Cette représentation d’un risque accru chez 
les personnes disposant de revenus modestes 
pourrait être liée à l’usage par ces dernières de 
produits moins chers et donc perçus comme de 
moindre qualité [65].

Les tests préalables à la mise sur le marché 
bien connus 
Les essais et l’évaluation des risques pour la santé 
des substances chimiques sont soumis à une 
réglementation complexe et évolutive, qui dépend 
notamment de la date de mise sur le marché 
des substances et des produits, des quantités 
commercialisées, des propriétés avérées ou 
présumées de ces substances… Même si ces 
différents éléments ne sont pas connus en détail, 
une part importante de la population (près des 
deux tiers des Ligériens) connaît l’existence de 
ces essais pour certains produits et plus de 20 % 
estiment qu’ils sont obligatoires pour l’ensemble 
des produits. Seuls 10 % des Ligériens considèrent 
qu’aucun produit (matériaux de construction, 
produits d’ameublement, de décoration, de 
bricolage ou de jardinage) n’est soumis, avant sa 
mise sur le marché, à des tests mesurant ses effets 
sur la santé. La part relativement élevée de la 
population qui considère que ces tests concernent 
tous les produits peut témoigner de l’adhésion 
de la population à la généralisation de ces tests 
et correspond d’ailleurs aux évolutions de la 
réglementation dans ce domaine. Par ailleurs, la 
connaissance de ces tests semble directement liée 
à la représentation des risques sanitaires. Ainsi, 
les personnes qui pensent qu’aucun produit ne fait 
l’objet de tests considèrent plus souvent que ces 
produits présentent un risque élevé pour la santé 
des Français en général. Il apparaît donc utile 
d’améliorer l’information de la population dans ce 
domaine.

L’adoption des mesures préventives 
est liée à la représentation des risques
Les personnes qui estiment que les produits 
ménagers, de bricolage et de jardinage présentent 
un risque élevé pour la santé sont aussi celles qui 
prennent le plus souvent des précautions lors de 
l’utilisation de ces produits. Ainsi, elles sont 53 % 
à déclarer porter des gants (vs 44 % des personnes 
qui considèrent que les risques liés à l’utilisation de 
produits ménagers, de bricolage ou de jardinage 
sont plutôt faibles ou quasi nuls). 

Ces personnes lisent également plus souvent 
les étiquettes lors de l’achat des différents 
produits. En effet, les Ligériens qui estiment 
que les cosmétiques présentent un risque élevé 
pour la santé lisent plus souvent les étiquettes 
lors de l’achat de ces produits (63 % vs 47 % 
des personnes qui considèrent ce risque comme 
faible). De même, les habitants de la région qui 
pensent que les produits ménagers, de bricolage 
ou de jardinage présentent un risque élevé 
indiquent plus souvent lire les étiquettes lors de 
l’achat de produits de bricolage (76 % vs 69 %) 
et de jardinage (82 % vs 75 %). En revanche, 
aucune différence n’est observée concernant les 
produits ménagers. Ce résultat peut s’expliquer 
par la banalisation de ces produits, utilisés par 
tous, quotidiennement, et par leur image moins 
négative (odeur agréable, produits utilisés pour 
assainir…). Mais il peut aussi être lié aux limites 
déjà évoquées du regroupement au sein d’une 
même question des produits ménagers, de 
bricolage et de jardinage pour la question sur les 
risques sanitaires.

L’étiquetage des produits : une attente forte 
de la population
L’étiquetage des produits d’ameublement, 
ménagers, de bricolage, de jardinage et des 
cosmétiques est soumis à une abondante 
réglementation européenne, qui varie selon le 
type de produit (produit chimique, préparation 
dangereuse, détergent, cosmétique…). Les 
étiquettes de certains produits présentent ainsi la 
composition, celles des produits classés comme 
préparations dangereuses font apparaître des 
pictogrammes de danger… A ces informations 
réglementaires s’ajoutent par ailleurs, des 
infor  mations commerciales, à l’initiative du 
producteur ou du distributeur. La multiplication 
des informations et leur hétérogénéité contri-
buent probablement à la diffi culté de leur 
compréhension par le consommateur. Parmi 
les personnes qui déclarent lire les étiquettes, 
ne serait-ce qu’occasionnellement, lors de 
l’achat de produits ménagers, de bricolage, de 
jardinage ou de cosmétiques, seule la moitié 
trouve l’information compréhensible et 40 % la 
jugent suffi sante. Les personnes qui pensent 
que les différents produits présentent un risque 
pour la santé et qui sont, en proportion plus 
nombreuses à indiquer lire les étiquettes des 
produits, notamment « systématiquement » ou 
« souvent », sont aussi les plus critiques à l’égard 
de l’information fi gurant sur ces étiquettes. 
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Par ailleurs, la grande majorité des habitants de la 
région pensent que « l’étiquetage sur les polluants 
contenus dans les produits d’ameublement, de 
décoration, de bricolage ou de jardinage serait 
une mesure effi cace pour protéger leur santé ».

L’ensemble de ces résultats témoignent de la forte 
attente de la part de la population en matière 
d’étiquetage.

La prise en compte des émissions polluantes 
lors de l’achat de matériaux
En cohérence avec cette attente en matière 
d’étiquetage, les Ligériens se disent également 
prêts à prendre en compte les émissions polluantes 
lors de l’achat de matériaux de bricolage, de 
construction ou de décoration, pour améliorer la 
qualité de leur environnement et leur santé. 40 % 
indiquent même déjà prendre en compte ces 
émissions, et la moitié ne le font pas encore mais 
seraient prêts à le faire.

Les plus jeunes : une population à sensibiliser ?
Comme pour la plupart des risques environ-
nementaux proposés dans l’enquête, les plus 
jeunes sont en proportion les moins nombreux à 
considérer que les produits ménagers, de bricolage 
et de jardinage d’une part et les cosmétiques 
d’autre part présentent un risque pour la santé des 
Français. 

En cohérence avec cette représentation moins 
négative des risques, les jeunes générations 
utilisent moins souvent des mesures de protection 
(gants et masque), prennent moins souvent en 
compte les émissions polluantes lors de l’achat 
de matériaux et sont en proportion moins 
nombreux à indiquer être prêts à le faire. Ils lisent 
également moins souvent les étiquettes lors de 
l’achat de produits ménagers, de bricolage, de 
jardinage et de cosmétiques. En revanche, ils 
estiment plus souvent que l’information contenue 
sur ces étiquettes est compréhensible et sont 
aussi nombreux que le reste de la population à 
considérer que l’évolution de l’étiquetage serait 
une mesure effi cace pour protéger leur santé. Il 
existe donc un réel enjeu d’information des plus 
jeunes sur les risques liés à ces produits.

L’action des pouvoirs publics méconnue, 
l’expertise scientifique jugée favorablement
Malgré les évolutions réglementaires sur les 
substances chimiques, l’action des pouvoirs 
publics dans ce domaine, comme pour l’ensemble 
des thèmes proposés dans l’enquête, est jugée 
sévèrement : moins de 40 % des Ligériens la 

trouvent effi cace. En revanche, bien que les 
études scientifi ques établissant des liens objectifs 
entre une exposition aux substances chimiques et 
des problèmes de santé soient encore peu nom-
breuses, complexes et sujettes à controverse, 60 % 
des habitants de la région disent avoir confi ance 
dans l’expertise scientifi que dans ce domaine.

Les effets des substances chimiques 
sur la santé : une question qui inquiète 
la population
La crainte à l’égard des risques liés aux substances 
chimiques est par ailleurs confi rmée par les 
réponses des Ligériens à des questions sur la 
contamination des différents milieux, présentées 
dans d’autres chapitres de cet ouvrage. Ainsi, 
outre la connaissance de la contribution des 
cosmétiques (40 % des Ligériens) et surtout des 
produits ménagers, de bricolage et de jardinage 
(94 %) à la pollution de l’air à l’intérieur des 
logements, la présence de substances chimiques 
dans l’eau est elle aussi connue de la population 
et suscite l’inquiétude. Près de la moitié (45 %) des 
personnes qui consomment de l’eau en bouteille 
le font par crainte des substances toxiques dans 
l’eau du robinet. Les nitrates, les pesticides et 
le plomb sont les éléments présents dans l’eau 
les plus souvent cités comme présentant un 
risque pour la santé. La limitation de l’usage 
des pesticides et engrais est d’ailleurs identifi ée 
comme mesure la plus effi cace pour améliorer 
la qualité de l’eau du robinet par plus de quatre 
Ligériens sur dix (cf. chapitre 5.1, p. 122). Enfi n, les 
habitants de la région semblent préoccupés par 
l’accumulation de substances chimiques dans les 
fruits et les légumes : 77 % d’entre eux déclarent 
être prêts à payer 10 % plus cher pour avoir des 
fruits et légumes sans pesticides. 

L’ensemble des résultats du Baromètre santé 
environnement montrent que la population est 
inquiète face à ce risque émergent et en attente 
d’information. Les questions de l’enquête sur les 
produits ménagers, de bricolage et de jardinage 
et les cosmétiques permettent de décrire les 
représentations des Ligériens vis-à-vis du risque 
chimique et d’identifi er les axes de prévention à 
développer (développer et améliorer l’information, 
notamment sur les risques liés à l’utilisation 
de cosmétiques, promouvoir le port de gants 
ou de masque lors de l’utilisation de produits 
ménagers, de bricolage et de jardinage, améliorer 
l’information contenue sur les étiquettes de ces 
produits…). 
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